
se servent de l'exécution des soldats 
pour promet t re à M.Thiers et sur tout à 
la France de terribles représailles. 

On récolte rc qu'on a semé. (Patrie.) 

R E V U E D E E t P R E S S E 

L'Union rapporte ce qui suit : 
Nons avions connaissance d'une conver

sation tenue jeudi dernier entre S. A. 11. Mgr 
le duc de Nemours et M. le général de di
vision de Maud'huy. 

Des paroles digues do reniai que avaient 
été répétées dans quelques cercles politi
ques. 

Noue avons cru devoir attendre qu'un lé-
moigi.age sérieux vint nous en affirmer l'au
thenticité. Un royaliste éprouvé nous ayant 
apporté lo texte môme écrit, avec l'autori
sation du général, par M. le comte de Lar-
demelle, nous pouvons désormais les repro
duire : 

« Oui, pour moi la fusion esi chose faite, 
» car nous sommes décidés tous les sept à 
» reconnaître comme lîoi noire cousin le 
» comte de Chansbord, et à emboîter le pas 
» derrière lui lorsqu'il reviendra, quelque 
» drapeau qu'il ramène. • 

Telles sont, nous assure-t-on, les paroles 
du prince, et il a autorisé M. de Maud'huy 
à les dire et à les redire. 

Le Journalde Paris publie une note 
ainsi conçue : 

(Quelques personnes se sont émues d'un 
article que le Journal des Débats a publié 
hier à l'occasion de la présence des prince* 
d'Orléans aux messes commémoratives du 
'21 janvier. Noos avons lieu de croire que cet 
article n'émane que de la rédaction ordi
naire du journal. 

De son côté, le Courrier (le France 
reproduit l'article du Journal des Débats 
et l 'accompagne des réllexions sui
vantes : 

Nous ne reproduisons celte note que pour 
ce qu'elle vaut. Lorsqu'on a eu envers les 
radicaux extrêmes les complaisances que 
leur a maintîs fois depuis six mois témoi
gnées le Journal des Débals, on p»rd le 
droit de parler au nom des princes. ou bien 
l'on s'expose à 4lM discrédité auprès de ses 
nouveaux alliés les radicaux, comme ou l'est 
déjà auprès des conservateurs. 

Le même journal fait cette r e m a r q u e 
à propos de l'article des Débats : 

Le Journal des Débats éprouve à un tel 
point le besoin d'être officieux, qu'il l'est 
pour plusieurs partis à la fois, afin sans dou'e 
de finir par être accepté définilivemeut par 
l'un d'eux. 

Le Constitutionnel combat la propo
sition de MM. Tolain, Brelay et au t res | 
députés tendant à faite ouvr i r un crédi t i 
de 100,(XK)fr. aux ouvriers français qui 
voudraient se rendre à l 'Exposition de 
Vienne. Cette dépense devrai t , d 'après 
le Constitutionnel, incomber a u x p a t r o n s 
et aux ouvriers eux-mêmes, qui peuvent , 
comme l'a prouvé l ' Internationale, faire 
l'ace à des dépenses bien au t remen t con
sidérables. Voici la conclusion du Cons
titutionnels. 

Le crédit de 100,000 fr. servirait tout ! 

simplement à permettre à des ouvriers qui 
ne travaillent pas, qui peut-être n'ont jamais 
travaillé, de flâner, à leur aise, dans les 
rues et sui les promenades de Vienne, et de 

.se livrer à ces complots dont le résultat final 
ne saurait être, sous prétexte d'afïranchisse- • 
ments des classes laborieuses, que leur dés
organisation et leur abrutissement. 

La vente su r la voie publique vien 
d'être interdite au journal le Grelot pa r ; 
l 'arrêté su ivan t : 

Paris, le 2i> janvier 1873. 
Le général gouverneur de Paris, 

Sur l'avis de M. le ministre de l'intérieur 
et vu le journal le Grelot, numéro du 16 I 
du courant, lequel contient une chanso" in
titulée • « Le bruit que fait une vessie en ; 
crevant », chanson conçue dans des termes ! 
odieux attentatoires à la morale et au res- [ 
pect dû aux morts ; 

Eu vertu des pouvoirs que confère \a loi 
du 9 août 1810 sur l'état de liège, 

Arrête : 
Art. 1°\ La vente sur la voie publique du 

journal le Grelot est interdite pendant un 
mois, à partir du 20 janvier. 

Art. 2. M. le préfet de police est chargé 
d'assurer l'exécution du présent aneté. 

Le général gouverneur de Paris, 
•Signé : DE LADMIHACI.T. 

K O C V E X . L E S D E J L E E G l Q U i . 
ET DE LA FRONTIÈRE 

Voici ce qu'on écrit de Péruwclz au su
jet du diame, dont nous avons parlé hier; 

« L'u événement d. s plus tragiques vient 
de se pa.-ser en notre ville; dans la nuit de 
jeudià vendredi,les ciisrt«- secours.' à l'assas
sin/ se firent entendre dans une rue laté
rale de Sondeville. Ces eiis étaient pouMM 
par Madame Descendre, qui demeurait avec 
sou fila Charles, exerça ut la profession d^ 
chef mouleur, et la femme de celui-ci 

» Veis minuit, madame Descetidie mère 
avait entendu, dit-elle, so'i fils criant: 
Maman, on in étouffe, et elle çtait descendue 
immédiatement; elle avait trouvé le mal
heureux rendant le dernier oupir ; uue 
large plaie béante faite avec un instrument 
tranchant avait presque détaché la tète du 
tronc. 

La femme de l'infortuné Descendre raconta 
alors que son mari s'était suicidé à l'aide de 
MU nso i r ; mais sou arrestat on fut ordon
née à l'arrivée du juge-de-paix, tant la pro
babilité d'un crime sautait aux yeux. 

» Descendre s'était remarié il y a six se
maines, et l'inconduite de sa femme l'avait 
l'ait se séparer d'elle : elle n'était rentiée au 
logis que depuis quelques jours. 

» L'épouse Descendre, née Léocadie Beau-
mont , est jeune encore. Lite n'a que 24 ans. 
Son mari était un brave et excellent ouvrier, 
mais d'un caractère très-faible. 

» La prévenue a été envoyée hier à la 
prison de Tournai. A la station de Péru-
vvelz, la foule était considérable et manifes
tait énergiqueineut sou indignation. 

» L'instruction se poursuit activement. 
L'autopsie de la victime a été faite par MM. 
Schrevens et Demanel. 

» Ce drame sanglant a produit dans notre 
paisible cité une très,-vive émotion. 

» Charles Descendre était né à Tournai,où 
il avait l'ait autrefois son apprentissage do 
mécanicien à l'atelier Bouton. 

ROUBAIX 
E T LE NORD DE LA FRANCE 

P a r circulaire du 2'1 j anvier , M. le 
préfet prescr i t ta publication et l'afticha-
g e d u i ab leaudescheminsde g rande com-
mjnica t ion , ent re tenus à l'état do viabi
lité, auxquels il y aura lieu de faire 
application de l 'art. 14 de la loi du 24 
mai 1830, concernant les subven t ions 
industr iel les pour dégrada t ions extraor
d ina i r e s 

D'après les renseignements fournis 
pa r MM. les ingénieurs , il est probable 
que la navigation pourra être rétablie 
su r la Deùle, lundi prochain, et su r la 
Lys vers la lin de la semaine. 

Le public sera d 'ai l leurs ul tér ieure
m e n t fixé a cet égard . 

On nous demande quelles sont les pièceè 
à produire par les jeunes volontaires 
d 'un an qui dés i rent concourir pour en
trer dans la cavalerie-

Nous extrayons pour eux ,des ins t ruc
tions ministériel les, les prescr ipt ions 
suivantes : 

1° S'ils ont subi l 'examen du volonta
riat , en adresser la preuve à M. le préfet 
à l 'appui de leur demande de concours . 
Celte dernière demande est faite su r 
t imbre ; 

2° S'ils n'ont pas subi cet examen, ils 
'vront fournir un cer t i l icatdu comman-

'i!s 

tion, des membres des conférences de 
St-Vincenl-de Paul , etc. 

Les autorités militaires ont bien voulu 
promettre leur concours. )>es détache
ments de cavalerie ouvriront et ferme
ront la marche . L'infanterie fera la haie 
sur le parcours du cortège. Los deux 
musiques militaires se feront en tendre 
al ternativement. 

Les habitants rivalisent de zèle pour 
lus préparatifs de lu décoratiou ÔCA rues 
et de I illumination. 

Le scandale hnenc ie rqu i vient d'écla
ter à P a r i s a d'autant plus do retentis
sement que les sociétés poursuivies oui 
eu province un grand nombre do MIC-
curaalotf. La Société industrielle, par 
exemple eucouj|4aitjufcqu'àti*eutj:-dcux, 
duul uue ù Uoubaix. EUeavait , du reste, 
essaye tous les moyens de réclame, et 
acheté dans ce but un journal qui vient 
do ei.sser de paraî t re , la Gazette de 
Paris. 

La Gazette avait été créée, il y a deux 
unis, par M. Arsène l ioussaye, qui la 
vendit à la Société industrielle. Celle-ci 
en confia la rédaction à M. Marc Fuur-
uier, l'ancien d#»u*;leur-,d*i théâtre de la 
Porle-Saint-Martin, qui lit un journal à 
un sou de ce journal à 15 centimes. Or, 
comme il tirait à vingt mille exemplaires 
onvoit ce qu'ii coûtait chaque jour à la 
société. 

Nous lisons dans VIndicateur de 
Tourcoing : 

« Un constate avec satisfaction que , 
grâce a la boiheitude de l 'administrat ion, 
au bon vouloir des adminis t res et au 
/.èle du service de la voirie, une amélio
ration constante de la voie publ ique se 
mani les leà Tourcoing, tin peut en juge r 
par ce seul fait, pris entre beaucoup 
d ' au t r e s , que dans l 'année qu: vient de 
s'écouler, 148 part iculiers ont fait cons
truire G, l ia mètres de trot toirs devanJ; 
leurs propriétés . » 

Pa r décret du 25 de ce moi?,M.Houzé 
de l 'Aulnoit, bâtonnier de l 'ordre des 
avocats de Lille, a été nommé officier 
d 'Académie. 

M. Wallon, député du Nord , vient 
d 'être nommé secrétaire perpétuel de 
l 'Académie des inscriptions et belles-
lettres par 32 voix su r 30 votants . 

M. Patoux, conseiller d ' a r rondisse
ment et ex-commandant des mobiles, 
est mort à Aniche, où il possédait un 
grand é tabl issement de verrer ie . Il n'é
tait âgé que de trente-six a n s . 

11 y avait g rande afiluence de p r o 
iceueurs hier après-midi au Boulevard 
de Par is et sur les routes d e Tourco ing 
et de Lille. Beaucoup de personnes 
avaient tenu à profiter de l'exception
nelle tempéra ture de la journée . 

La nuit dernière , il a ge lé . L 'hiver se 
déciderait-i l enfin à v e n i r ? 

On raconte un accident qui , par 
bonheur , n'a pas en les suites déplora
bles qu'il eût pu ent ra îner . 

Après une matinée active, M. X — , 
médecin, rentrait chez lui pour dîner , à 
une heure; à une heure et demie, il se 
livrait aux douceurs d 'une sieste qui 
devait être de peu de durée , car il avait, 
à deux heures ,une visite à faire. 

I I . X . . . est doué de cette s ingul ière 
laculte de dormir jus te le temps qu'i l 
veut . Après un assoupissement d 'un 
quai t - J 'heure , il s'éveilla b rusquement 
et alla vers une table de toilette; — un 
tlacou d'eau de Cologne se trouvait ià, 
le médecin en verse machinalement 
quelques gouttes dans ses mains , qu'il 
.se passe ensuite sur le visage. 

Lue sensation brûlante l 'avertit auss i 
tôt d 'une e r reu r déplorable; le flacon 
contenait une liqueur d a n s la composi-

de laquelie le nitrate d 'a rgent joue 

Outré de tant d ' impudence. Julien 
Saint-Léger — c'est le nom du mat i — 
saisit s i femme à la gorge et se pré
parait à lui faire un mauvais part i , 
quand des consommateurs se sont in
terposés et ont mis fia à cette scène qui 
aurait très-bien pu trouver son dénoû-
ment . . . au violon. 

La Société de Musique de Chambre , 
Iondée à Lille, dirigée p a r a i . Pau lMar -
lin, entre dans sa neuvième année avec 
de nouveaux éléments de succès. M. 
Camille Sa in t -Saëens , pianiste, vient se 
jooidre a MM. Paul Martin, Louis I)e-
iauiioy, Ju les Ilernian cl Henri Paysan, 
pour l ' interprétation des oeuvres des 
maîtres classiques et modernes . 

Les do i s séances auront lieu les sa
medis 2, 13 et 22 mars , dans la grande 
salle de l'Académie de musique. 

Abonnement pour les trois séances, 
12 f r .Ch ique billet en dehors de l'abon
nement, G fr. 

On écrit de Denainà Y Impartial : 
Aujourd'hui 22 ' janvier, vers onze 

heures du matin, un affreux accident a 
eu lieu chez M. Henri Macarez, fabri
cant de sucre . 

La nommée Taon, de la Belle-Vue, 
âgée de 10 ans , t ravai l lante une bat teuse 
mue par la vapeur , a eu les deux 
j ambes et un bras broyés par un en
grenage . 

On suppose que cetle pauvre en fan I 
fut prise et entraînée par sa robe. 

A V I S . • 

CL:P.<;LF.S. — Les géran ts , secrétaires 
ou trésoriers des cercles,sociétéset lieux 
de réunions passibles de la taxe, doi
vent, sous peine de payer double taxe, 
faire chaque année, avant le 31 janvier, 
à la mairie des communes dans les
quelles se trouvent si tués lesdits éta
bl issements, une déclaration indiquant 
le nombre des abonnés , membres ou 
associés ayant fait partie du Cercle de 
la société ou de la réunion pendant 
l 'année précédente, ainsi que le mon
tant correspondant de leurs cotisat ions. 

Bil.l.aans. — Les possesseurs de bil
lards publics ou privés doivent, sous 
peine de payer double taxe, en faire la 
déclaration avanl J e 31 janvier , à la 
mairie de la commune où se t rouvent 
ces bi l lards. 

Les déclarations faites antér ieure
ment produisent leur effet jusqu ' à dé
claration contraire . § 

Lorsqu 'un contribuable cesse de pos
séder les billards ayant donné lieu à 
imposition, ou qu'il en effectue la 
translation dans une aut re commune, 
la déclaration tendant a la réduction ou 
à la diminution de la taxe doit être 
faite, à peine de nullité, avant le 31 
janvier . 

Mairie de Roubxix. le 24 janvier 1873. 
IJELKPOUTE-BAVART, adjoint. 

S o c i é t é d ' A l s a c c - L o r r t a i n e . 

DEMANDES ET OFFRES D'EMPLOI 

On demande : 
4° Un bon encolleur pour mérinos ; 
2° Un bon contre-maître de filature de 

laine peignée, pour l 'Espagn«; 
3° Un bon mécanicien pour banc à 

broches ,qui a travaillé chez M. Schlum-
berger ou Koechlin ; 

4° Un bon mécanicien pour travailler 
I au montage des renvideurs , qui a tra-
I vailié chez Sch lumberger ou Griien, à 
| Gueebwil ler , ou chez koechlin et C", à 
| Mulhouse , ou encore chez Shehlin, à 

Bitschwiller ; 
3° Un jeune homme mécanicien, qui 

a travaillé aux métiers r env ideu r s ; 
6° Des ouvr iers t i sserands ; 
7° 6 bons menuis ie rs . 
Iv. C. demande la direction d 'une fi

l a t u r e de coton. 

NAISSANCKS 

24 janvier. —Pierre Follet, <J8 an*, tis
serand, rue Vaucanson.— Eugénie Dehoos-
chère, 84 aus.journalière, aux Petite*-8o8Urs. 
Agalh-î AYallez, M ans, ménagère, rue du 
Quai. — Jean Leroy, ftS ans, .serruri-r. 
hôpital. 

< o u r s |»ul>Eî«' tin cliiiiiM-

Lnndi 27 janvier, à huit heures du soir 

Air atmosphérique : sou analyse ; -a 
composition constante : * « propriété* ; iole 
de 1 Oxygène de l'air dans la combustion : 
son loir, dans la respirai ion : aéntge dès 
appartements, salle; d étude, dortoirs, hôpi
taux, ateliers, mines, etc., sou lôle dans la 
ti'inlure : iôi<- de l'a/.oa- : inl<*-d«» la vapeur 
d'eau et de l'aeide eaihoniqu- de l'air dans 
le hlanchiraeut et l'impression des tissus. 

C s a r s !»ul>li<- «1«- ] » ! I > * I < ; U < - . 

Mercredi 2 • janvier, à huit heures du soir. 

Applications diverses relatives à la cou-
duel ibiliié des corps pour la chaleur : Intro
duction à l'étude de la machine à vapeur; 
Etude préliminaire des pompes : pompes 
aspirante, foulant'-, aspirante et foulante, 
aspirante et élévatone ; comparaison des ef
fets obtenus et des effets a employer. 

La Compagnie du Chemin de Fer de Lil
le à Valeneienues et * s ext usions, informe 
les porteurs d'obligations de l'émission 1872. 
Mu'ils peuvent effectuer !e 'Amr versement de 
fr. 50, exigible le I " Février 1873. a partir 
du IS Janvier 187:1, sous déduction de 
fr. 2,50, représentant les intérêts sut 
fr. 62,.'»0 versé précédemment. 

Sur la demande d'un certain nombre de 
souscripteurs, la ('.uni agnie consent à pio-
roger jusqu'à nouvel avis la faculté de libé
rer par anticipation qui avait été précédem
ment accordée 

Les versements seront reçus dans les 
bureaux Ju Comptoir d'Escompte de Paris. 
à Roubaix. rue de la l'o.-se-aux-Chènes, 37. 
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CONVOI FUNËBRK ^ J E L » " 
de la famille BATAILLE-DERONNK qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
taire part du décès de Monsieur Louis -
.IOSKPH BATAILLE, décédé à Roubaix, le 
26 janvier 1873, à l'âge de 40 ans, sont 
priés de vouloirhieu considérer le présent avis 
comme eu tenant lieu et d'assister aux fu
nérailles qui auront lieu le jeudi 3U cou
rant, à dix heures dn matin, à Escanaffes 
(Belgique), où son corps sera inhumé. 

Faits Divers 

— INONDATIONS. — La Loire est eu 

décroissance. La Maine est stationnaire à 
Angers, marquant '6 mètres au pont du 
Centre. 

— La nouvelle crue de l'Oise semble 
prendre des proportions inquiétantes. 

— La Saône a augmenté de 10 centimètres 
depuis hier. Le Douos n'est pas gros. 

— Le Clain continue à monter. Il mar
que ce matin, à l'échelle du Pont-Neuf, 3 
mètres 22 centimères, ce qui accuse une 
crue de 1 mètre 22 centimètres. 

— Au moment de mettre sous presse, dit 
le Courrier de Doue, on nous informe que 
l'administration des ponts et chaussées a 
fait auicher l'avis suivant : 

«Dax, 22 janvier 1873,midi.—Lesdépêches 
arrivées à l'instant du Haut-Adour font 
présager une inondation extraordinaire à 
Dax. » 

— La Patrie dit que l'on parle beaucoup 
daus le monde militaire d'une circulaire du 
ministre qui recommanderait de ne plus 
tenir cachées aux officiers les notes du re« 
gistre personnel ainsi que celles insérées dans 
les livrets d'inspection générale. 

— Le National raconte que pendant les 
expériences d'artillerie qui ont eu lieu hier a 


